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A 1050m d'altitude, à deux pas de la Suisse, le Village vacances de Val D’Orbe offre 
un cadre idéal pour les vacances. 
 
Le séjour comprend : 

• Hébergement : 2 personnes par hébergement ;  
• Lits fait à l’arrivée ; 

• Linge de toilettes fourni ; 
• Ménage fait en fin de séjour ; 

• Espace détente, Sauna, Hammam ; 
• Pension complète du dîner du premier jour au petit déjeuner du dernier jour. 

 
Sur la base de 24 personnes le prix du séjour sera de 730 euros par personne 
(Assurance annulation comprise). 
 
Le prix comprend : 

• La pension complète, vin de table inclus ; 

• L’Apéritif de bienvenue ; 
• 5 journées de raquettes accompagnées par 2 accompagnateurs de moyenne 

montagne (1 accompagnateur pour 15 personnes maximum) ; 
• L’Assurance annulation prise par le Club pour l’ensemble du groupe, 

assurance incluse dans le prix du séjour. 
 
Ce prix ne comprend pas : 

• Le voyage et les déplacements sur place, basés sur le covoiturage ; 
• Les dépenses personnelles ; 

• D’une manière générale tout ce qui n’est pas indiqué comme « compris ». 
 
Inscriptions : 
Ce séjour est organisé par Christian Lepape . 
Les inscriptions ne seront prises en compte qu’à réception des 3 chèques 
d’acompte, à l’ordre du Club des Randonneurs de SGDB, et impérativement envoyés 
à : 

Christian Lepape 
124 avenue du Juvisy 

91390 MORSANG SUR ORGE 
Tèl 06.79.85.49.82 

 

Séjour Hiver Bois d’Amont 
(JURA) 

Du 16 janvier au 23 janvier 2027. 
Village vacances de Val D’Orbe 

 

 

http://www.club-randonneur-sgdb91.com/
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Paiements : 
Chèques débités aux dates suivantes : 
1er acompte : 220 euros le 30 mai 2026 
2ème acompte : 170 euros le 30 septembre 2026 
3ème acompte : 170 euros le 30 novembre 2026 
Solde 170 euros environ, le 15 décembre 2026 (le montant exact vous sera précisé 
ultérieurement). 
 
Nous espérons que cette destination hivernale vous conviendra et que nous serons 
encore nombreux à partager des moments de bonne humeur et de convivialité. 
 
Amicalement vôtre ….. 
 
 
Christian Lepape et Christian Dupont 

http://www.club-randonneur-sgdb91.com/

